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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Sous-Prefecture dt': Limoux 

Téléphone : 04 68.31.03.50 
Téltwpie : 04.68.3 L.68.23 
Courriel : sp-limouX@aude.gouv.fc 

Arrêté interpréfectoral nO SPL-2017-001 pOl1ant modiJication de l'arrêté intcrpréfcctoral 
nOSPL-2016-047 en date du 30 novembre 2016 pOl1ant extension de périmètre du Syndicat 

Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Hautc Vallée de L'Aude à une partie des communes 
de la communauté de communes du Pays de Couiza et à unc partie des communes de 

Carcassonne Agglo et transfert du siège social dudit syndicat. 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


La Préfète de l'Ariège, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 


Le Préfet des Pyrénées-Orientales, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu, le Codc Général des Collectivités Territoriales; 

Vu , la loi n02015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République et 
notanunent son article 40 ; 

Vu, l'arrêté préfectoral en datc du 30 mars 2016 approuvant le Schéma Départemental de Coopéra
tion Intercommunale de l'Aude ; 

Vu, le paragraphe 2.2 du Schéma de Coopération Intercommunale proposant la poursuite de la ra
tionalisation de J'eau sur le volet GEMAPI et notamment son annexe 3 qui prévoit l'extension du 
périmètre du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude; 

Vu, l'arrêté préfectoral n02016-026 fixant le projet du périmètre du Syndicat Mixte d'Aménagement 
Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude (SMAH) par cxtension d'une partie des communes de la 
Conununauté de Communes du Pays de Couiza et d'une partie dcs conUlluncs de la Communauté 
d'Agglomération de Carcassonne Agglo. 

Vu, l'arrêté préfectoral n02004-11-0677 modifié en date du 12 mars 2004 autorisant la création du 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude ; 

12 rue du Palais - BP 100 - 11300 LIMOUX CEDEX 

Téléphone : 04.68.3103.50- Télécopie: 04.68.31.68.23. 
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Vu, l'arrêté interpréfectoral nO SPL-20l6-047 en date du 30 novembre 2016 portant extension du 
périmètre du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude à une par
tie des communes de la conununauté de communes du Limouxin et à une partie des communes de 
Carcassonne Agglo et transfert du siège social dudit syndicat; 

Considérant, l'arrêté préfectoral nOSPL-2015-059, en date du 21 décembre 2015, portant création 
de la conunune nouvelle de Quillan, en lieu et place des communes historiques de Brenac et Quillan 
au 1" janvier 2016, 

Considérant, qu'il convient par voie de conséquence de retirer la commune de Brenac de la liste 
des communes membres du Syndicat Mixte d' Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de 
l'Aude. 

Sur proposition des Secrétaires Généraux des départements de l'Aude, de l'Ariège et des Pyrénées
Orientales ; 

ARRÊTENT: 

ARTICLE 1: 
L'article 2 de l'arrêté interpréfectoral nOSPL-2016-047 en date du 30 novembre 2016, portant exten
sion du périmètre du Syndicat Mixte d' Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de ['Aude, 
est ainsi modifié: 

Le SMAH de la Haute Vallée de l'Aude est désormais constitué des 110 communes suivantes: 

Pour ce ui est du Dé artem ent de l'Aude' 
~ 

Ajac 

Alaigne 

Alet-les-Bains 

Artigues 

Aunat 

Axa! 

Belcaire 

Belcastel-ct-Buc 

Belfort-sur-Rébenty 
-

Bellegarde-dn-Razès 

Belvèze-du-Razès 

Bel'o';ane-et~Ca'o'irac 

Belvis 

Bessède-de-Sault 

Bouisse 

Bouriège 

Bourigeole 

Bré:z.ilhac 

Brugairo lles 

Caillhau 

Cailla, 

~ 
1Cambieure Gaja-et-Villedieu Loupia .
ç ijfllpagna-de-Sault Galinagues Mawie 

Campagne-sur-Aude Gardie Malras 

Camurac Gincla Malvies 

Castelreng Ginoles Marsa 
-

Caunette-sur-Lauquet Gramazie jMltLerolles-du-Razc:s 

Cépie 'Granès Mazuby 

Clermont-sur-Lauquet Greffeil Mérial 

Comus Houuoux, Montfort-sur-Boulzane 

Coudons Joucou Montgradail 

Counozouls La Bezole Monthaut ,
Cournanel La Courtète 1 Nébias -
DOna7.ac Ladem-$Ur~Lauqnet jNiort-de-SBult 

Escouloubre La Digne-d 'Amont !Pauligne -
La Digne-d'Aval PieusseEscue illens-et-Saint-Jnst-de 

-Belengard 
- -

Espérnza La FajoUe ti:::---Espezel Lauraguel 

~..

-


IF. Le Bousquet Puilaurens 
-

Fenouillet-du-Razès Le Clat Quillan 
-


Ferran [ Lignairotles 
 Quirbajou 

LimouxFontanes-de-Sault Rodome 



.. 3"-
Saint-Martin-Lys Villar-Sain- AnselmeRoquerel Iii Saint-Hilaire 

Villarzel-du-Razes Roquerort-de-Sault Saint-Jean-c1e-Paracol Saint-Polycarpe 

1Rouf.ler , 1 Saint-Julja-cle~Bec Sai nte·Colombe-sur-Guette Villebazy 

VilJeJonguc-d'AudeRouvenac Saint-Just-et-le-Bézu Salvezines 

Saint-Lou is-et-Parahou TourreillesSaint-Co uat-clu ·Ruzè$ 
..._---_.._- t 

iol Saint-Martin-de-Villereglan J.Vlltardebelte ]- -.. 

En ce qui concerne le Département de l'Ariège: 

Carcanières 1Mijanès 

Le Puch Rouze 

De la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes pour une partie de son territoire regrou
pant les conununes suivantes : 

i[Fontrabi~ 1La Llagonne 1Mate~ale Réal 

1Formiguères Les Angles 1Puyvalado_r _____-'-___ ___. 

De la Communauté de Communes du Limouxin pour une partie de son territoire regroupant les 
communes suivantes: 

_ .._ -_ ._ .-'- ' 
Anrugnac Coustaussa !Peyrolles 1Terroles 

Arques Festes et Saint André Rennes le Château Valmigère ===1 
Bugarach La Serpent Rennes les Bains Véraza 

Cassaignes Luc sur Aude Roquetaillade 

! ~ 
1 

Conilhac de la Montage Missègre Serres 

SougraigneCouiza Montazels 
-

De la Communauté d'Agglomération de Carcassonne Agglo pour une partie de son territoire re
groupant les communes suivantes: 

1Alairac 1 Couffo ulens Montclar Roullens 

Berriac Fonliès d'Aude !Mont irat Trèbes 

1Carcassonne Lavalette Palaja Vernille 
,-- - -

Cavanac Leuc Preixan Villedubert 

Cazilhac Mas des Cours Rouffiac d'Aude Villefloure 
1 

ARTICLE 2 : 

L'article 4 de l'arrêté interpréfectoral nOSPL-2016-047 en date du 30 novembre 2016, portant exten

sion du périmètre du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude est 

modifié comme suit: 
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Le siège du syndicat est transféré: 

Zone Artisanale du Razès - Rue de la Malepère -11300 LIMOUX 

ARTICLE 3 : 

Les autres articles de l'arrêté interpréfectoral nOSPL-2016-047 en date du 30 novembre 2016, por

tant extension du périmètre du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de 

l'Aude, reste inchangés. 


ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Montpellier, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administra

tifs de la préfecture de l'Aude d'une part et de sa notification aux communes et aux établissements 

publics de coopération intercommunale concernés d'autre part. 


ARTICLES: 

Les secrétaires généraux des préfectures de l'Aude, de l'Ariège et des Pyrénées-Orientales, Mon

sieur le Payeur Départemental de l'Aude, Mesdames et Messieurs les maires des communes adhé

rentes au Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude, Monsieur le 

Président de la Communauté d'Agglomération de Carcassonne Agglo, Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes Pyrénées Catalanes, Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes du Limouxin, Monsieur le Président du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique 

de la Haute Vallée de l'Aude, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude, de l'Ariège et 

des Pyrénées-Orientales. 


Fait à Carcassonne, le 1 0 MaRS ZB17 

Le Prétet de l'Aude La Préfète de l'Ariège Le Préfet des Pyrénées-Orientales 
Pour le pn<fet::'"1~déléga~on PIle ~ et JIll!" ~La Secretaire Gél1

f0u de la Prefecture 
lAI ~!cire g:!MlIIl 

Mtltie-Blanche BERNARD 

Philippe VIGNES 
Christophe HERIARD 




